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BELGIUM 
SERVICE REGIONAL DE PREVENTION LA TEIGNOUSE-ASBL.  

 
Données relatives à l’organisme promoteur 
 
Adresse SART , 2  -  4170 COMBLAIN-AU-PONT  ( Belgique ) 
Téléphone. 00 32 4 3800864 
Fax 00 32 4 3800865 
Email adresse lateignouse@lateignouse.be  
Personne de contact Ariste WOUTERS   -  ariste.wouters@lateignouse.be  
Nom de l’organisation Service Régional de Prévention (SRP) la Teignouse 
 
 
Présentation des activités 
 
Information clé Objectifs :  

 
L’association a pour but de: 

·Créer et/ou coordonner tout service d’aide, d’accueil, 
d’accompagnement, de formation ou d’information à l’attention 
d’enfants, de jeunes, d’adultes, de familles, de manière 
individuelle ou collective en milieu rural et semi-rural. 

·Apporter tout soutien à toute initiative poursuivant des 
objectifs d’aide, d’accueil, d’accompagnement, de formation ou 
d’information à l’attention d’enfants, de jeunes, d’adultes, de 
familles. 
 
Raison d’être : 
Créer une synergie régionale en associant dans un partenariat des 
communes du  milieu semi-rural et rural et des structures du 
monde associatif.  
Cette plate-forme permet de mobiliser les énergies, réaliser des 
économies d’échelle et de constituer un pôle représentatif et 
crédible. 
 
Organisme coordinateur : 
 Action Régionale de Prévention Intégrée (ARPI). 
 
Sources de fonds / finance :  

• Service Public  Fédéral Intérieur (plans drogues). 
• Ministère de la Jeunesse de la Communauté Française 

(Centres  
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• de Jeunes). 
• Ministère de la Santé, de l’Aide à la Jeunesse et de la 

Petite        
• Enfance de la Communauté Française (Aide en Milieu 

Ouvert,  
• Promotion à la Santé, Accueil Petite Enfance). 
• Ministère de l’Emploi de la Région Wallonne (Aide à la  
• promotion de l’emploi). 
• Ministère des Affaires Intérieures de la Région Wallonne 

(Plans  
• de Prévention de Proximité). 
• Ministère de la Santé et  des Affaires Sociales de la 

Région  
• Wallonne (Insertion Sociale, Concertation Plan Habitat     
• Permanent).            
• Ministère de la Formation de la Région Wallonne 

(Formation  
• d’animateurs à l’Accueil Petite Enfance). 
• La Province de Liège ( actions ponctuelles pour des 

actions 
• définies. 
• Les communes de Anthisnes, Aywaille, Clavier,  
• Comblain-au-Pont, Esneux, Ferrières, Hamoir, Ouffet, 

Nandrin,  
• Sprimont et Tinlot (Participation financière  à l’ensemble 

du  
• travail de coordination par un versement d’une somme 
• multipliée par le nombre d’habitants, subventions à des 

actions 
• plus spécifiques).    
• Fonds privés (recettes de certaines actions, dotations par 

des  
• organismes privés et para-publics). 

 
Date de commencement ?  
09 février 1989 
 

Brève description du 
programme, des activités 
et des approches 
utilisées. 
 

 
1. Philosophie du travail : 
 
1.1 Approche global : 
. La personne et toutes les composantes de son environnement :  
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famille, quartier, pairs, école, milieu professionnel,… 
.Le contexte sociétal. 
 
1.2 Stratégies multiples d’intervention : 
. Informer – accueillir – sensibiliser – ouvrir la parole. 
. Améliorer la santé au sens large et le bien-être. 
. Renforcer les ressources et les compétences personnelles et 
collectives. 
. Susciter des projets porteurs de sens. 
. Développement et expérimentation d’habilités. 
 
1.3 Proximité : 
. Géographiques : dans les lieux de vie ( villages, quartiers, 
rues,…). 
. Sociale : oser la rencontre et considérer l’autre comme 
potentiellement porteur de ressources. 
. Disponibilité horaire. 
 
1.4 Partenariat – réseau : 
. Large ; 
. Varié ; 
. Permanent ; 
. Ponctuel. 
Communes, CPAS, comités locaux, associations privées, 
services publics,…. 
  
2. Axes de travail : 
 
2.1. Le Service Régional de Prévention La Teignouse(SRP) 
 
- Recherche, études et développement : 
outils d’animation, de prévention, études et sous-traitance. 
- Activités vacances : 
Plaines de Jeux, Eté Jeunes Sports, …. 
- Gestion de l’AIR BUS: 
autobus transformé en local mobile d’animation et de prévention. 
- Présence dans les lieux de vie : 
Accueil, écoute, animation . 
- Travail dans les campings, domaines et parcs résidentiels : 
Accueil, accompagnement et concertation. 
- Gestion de la permanence d’urgence  24/24. 
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2.2. Les partenaires 
 
2.2.1. Le Centre de Jeunes l’Aventure à Comblain-au-Pont  
et le Centre de Jeune ASF (Animateurs Sans Frontières) à 
Aywaille. 
Accueil et animation de jeunes et d’enfants. 
 
2.2.2. La Teignouse AMO 
- Programmes de prévention : 
Violence, surendettement. 
- Modules spécifiques à la demande : 
Animations dans l’enseignement primaire et secondaire. 
- Groupes d’adultes : 
Rencontre, écoute, échange sur des thèmes spécifiques. 
- Accompagnement : 
Individuel et familial (soutien psychosocial, logopédique, 
éducatif, orientation, accompagnement dans diverses démarches 
…). 
Soutien de projets de quartiers. 
- Echange de ressources : 
Fanfreluche (échange de vêtements, lavoir). 
École des consommateurs. 
Réseau de Parents Secours. 
- Animation d’enfants dans le cadre d’une école de devoirs. 
 
2.2.3. Les projets publics 
2.2.3.1. Les Plans drogue. 
Groupes de parole, accompagnement psychosocial de 
consommateurs et de leur entourage, séances de formation et 
d’information. 
Réseaux d’intervenants, réseau de personnes-relais (médical et 
thérapeutique). 
Prévention à la consommation d’alcool et de produits stupéfiant 
dans les bal et les soirées 
Plates-forme de concertation. 
 
2.2.3.2. L’accueil temps libre. 
Coordination des activités pour enfants  durant leur temps libre. 
Concertation entre les milieux d’accueils existants (clubs 
sportifs, asbl, associations culturelles,  mouvement de jeunesses, 
garderies d’écoles,…) 
Organisation d’un accueil quotidien d’enfants au sein de la 



 
Identification, diffusion et échange de bonnes pratiques en matière de développement local de emploi et 
promotion d’une meilleure gouvernance 
 

 

Carambole (Comblain-au-Pont) 
 
2.2.3.3. Les plans de prévention de proximité. 
Un réseau d’éducateurs. 
Les communes bénéficiant d’un Plan de Prévention de Proximité  
(P.P.P.) participent à un réseau régional d’éducateurs et 
d’intervenants de terrain qui rencontrent les jeunes dans leur 
lieux de vie ou dans des espaces jeunes, réalisent des animations 
pour divers publics, organisent des groupes de rencontre et de 
parole,… 
 
Les origines: de bas en haut (bottom-up) / de haut en bas 
(topdown)  des initiatives précédentes ? 
Suite à différentes interpellations, une équipe d’intervenants 
sociaux constate  une absence de structures d’accueil, d’écoute, 
d’accompagnement et de suivi dans les communes semi-rurales 
et rurales au sud de la ville de Liège. 
En effet cette région était quasi totalement dépourvue de 
structures sociales, hormis les « Centres Publics d’Action 
Sociale ». 
A la suite de ces demandes individuelles et collectives, ces 
travailleurs sociaux et des autorités politiques locales soucieuses 
du bien-être des habitants se sont concertés et ont rapidement   
mis  en place des réponses concrètes. 
Ce partenariat est né et a évolué en fonction des demandes qui lui 
ont été adressées par la population. Il constitue donc une réponse 
à une réalité de terrain, il vient de la base. 
L’association a permis la formation d’un réseau enraciné dans la 
population et constitué de partenaires qui se veulent solidaires 
des personnes en difficulté. 
Le SRP la Teignouse a mis en place un dispositif quadrillant 
toute une région et permettant des interventions variées.   
Aujourd’hui cette plate-forme occupe 26 personnes à temps 
plein, 19 à mi-temps et 4 à trois quarts temps soit un total de  49 
intervenants dont 23 sont engagé par le secteur public et 26 par 
les associations. 
La coordination générale de ce programme est confiée à 
l’associatif. 
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Qui a été impliqué dans la conception, la gestion et 
l’exécution du programme d’activité? 
Chaque équipe a son projet pédagogique et son coordinateur. 
Elle conçoit, gère et réalise avec les habitants les différents axes 
du travail. 
Ces responsables se retrouvent au sein d’une direction générale, 
composée en parité par des travailleurs du secteur public et privé 
veille à la cohérence des actions et au respect des valeurs qui 
sous tendent notre projet. 
Une charte signée par les travailleurs, définis les principes 
fédérateurs du projet (voir annexe 1). 
La structure porteuse (ARPI)  est une association sans but 
lucratif composée d ‘une assemblée générale qui élie en son sein 
un conseil d’administration. 
Ce conseil d’administration est composé d’un représentant par 
municipalité(11 personnes),  d’un élu par parti démocratique 
siégeant au sein du Conseil Provincial(4 personnes), de membres 
des quatre associations (12 personnes) et de personnalités 
indépendantes(7 membres). 
L’ARPI approuve le budget, le rapport d’activités et donne son 
avis sur les perspectives d’avenir. 
 
 
Est-ce que le programme été reconnu en tant que bonne 
pratique? Si oui, par qui ? 
En 1997 le programme a été reconnu projet novateur par le 
Ministre Fédéral de l’Intérieur, Monsieur Johan VAN 
DELANOTTE. 
Il est aussi cité en exemple de partenariat par la Région 
Wallonne, la Direction Interdépartementale de l’Insertion Sociale 
(DIIS), différentes structures  telles que la Fondation Rurale de 
Wallonie, la Fondation Roi Baudouin. 
Régulièrement, nous sommes interpellés par des acteurs de 
terrain tant privés que publiques pour expliquer notre structure de 
partenariat. 
Nous sommes également amenés à intervenir dans des 
commissions inter-départementales et ce, à différents niveaux du 
pouvoir. 
Nous sommes invités à des colloques, séminaires nationaux et 
internationaux ( Forum Européen). 
 

 Décrivez le «contexte politique» dans lequel le programme 



 
Identification, diffusion et échange de bonnes pratiques en matière de développement local de emploi et 
promotion d’une meilleure gouvernance 
 

 

fonctionne:  
 
• Y a t il un rapport explicite entre les priorités des 

politiques nationales et les activités locales? 
Nous pouvons l’espérer, dans le mesure où la plupart des 
activités sont subventionnées par l’Etat Fédéral, la Communauté  
Française ou la Région Wallonne. Nous pouvons donc nous 
considérer comme une partie des instruments des politiques 
fédérales et régionales. 
 
 
• Est-ce que le contexte national et de support/ prohibitif? 
Nous ne pouvons pas dire qu’il y a une présence intrusive du 
politique dans notre programme. 
Il nous faut bien, cependant admettre, que vu le nombre de 
pouvoirs subsidiant, tout en reconnaissant leur droit au contrôle, 
le nombre de rapports, évaluations, inspections nous prend 
beaucoup de temps et d’énergie. 
 
 
• Comment le contexte de politique nationale/régionale a-t-il 

changé pendant la vie des activités? 
Il est clair que les priorités politiques changent régulièrement, 
parfois de manière versatile selon la personnalité des 
responsables en place, parfois sous le coup de la pression ou de 
l’émotion populaire. 
Dans la mesure où nous nous considérons comme inscrit dans 
des objectifs à long terme, les continuels changement de priorité 
politique nous occasionnent parfois des difficultés. 
 

Description du territoire 
cible 

Voir annexe  2. 
 
 

Impact  Décrivez l'impact du programme et les résultats: 
 
• au niveau local et régional. 
D’un point de vue économique, le développement du partenariat 
et des actions a généré la création  directe de 49 emplois. 
Durant les temps de vacances scolaires, nous engageons dans nos 
animations plus de soixante jeunes dans des contrats étudiants.  
D’un point de vue social, une population de près de septante 
mille habitants est concernée par nos actions. 
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Des comités de quartiers se créent avec les habitants, des Espaces 
pour les Jeunes sont mis à disposition, une dynamique de 
responsabilité citoyenneté s’est engagée dans les différentes 
communes de la région.  
Tous les élèves en scolarité dans les établissements primaire et 
secondaire, par exemple, sont touchés par nos programmes 
plusieurs fois au cours de leur scolarité. 
 
• au niveau national ? 
Nous pensons que le projet est exportable et doit pouvoir se 
réaliser dans d’autres régions du pays.  
Il faut pour cela des travailleurs sociaux  attentifs à la vie de 
terrain, des élus locaux soucieux du bien-être des habitants et 
près à soutenir les opportunités qui se présenteront. 
Il nous semble important de tenir compte des paramètres 
environnementaux afin d’adapter le projet à la réalité de ce 
milieu de vie.  
 
• au niveau européen? 
Idem au niveau national. 
 
 

Caractéristiques du 
partenariat 

 
- La Teignouse AMO 
  Clos Nolupré 17c  à 4170, Comblain-au-Pont :  
  Tél. 00 32 4 3693330    --    Fax.  00 32 1 369 3331. 
  amo@lateignouse.be 
  Travail avec les familles et les mineurs d’âge. 
  Coordinatrice : Véronique DETAILLE 
  
- Service régional de prévention la Teignouse. 
   Sart, 2 à 4171 Comblain-au-Pont  
   Tél. 00 32 4 3800864  --  Fax. 00 32 4 3800865 
   lateignouse@lateignouse.be 
   Directeur : Ariste WOUTERS ; 
  Coordination pédagogiques des projets. 
 
- Centre de Jeunes ASF. 
  Avenue François Cornesse, 61 à 4920  Aywaille  
  Tél. 00 32 4 3848258   --   Fax.  00 32 4 3847903 
  mj@centredejeunesasf.be 
  Animateur Principal : Fabrizio REMACLE 
  Secteur socio-culturel. 
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- Centre  de jeunes l’Aventure.  
  Clos Nolupré, 4b à 4170 Comblain-au-Pont  
  Tél.  00 32 4 3694464 
  Animateur Principal : Patrice MAHY 
  Secteur socioculturel. 
 
- Action Régional de Prévention Intégrée (ARPI). 
  Place Leblanc, 13 à 4170 Comblain-au-Pont   et  
  Avenue François Cornesse, 61 à 4920 Aywaille 
  Tél. 00 32 4 3844460  --  Fax. 00 32 4 3847903 
  arpi@skynet.be 
  Administrateur  Délégué : Philippe MATHIEU. 
  Gestion administrative des actions. 
 
(Voir annexe 3) 
 

Décrivez le(s) public(s) et 
le(s) secteur(s) cible(s) 
visé(s) 

Dans la mesure où nos actions se veulent intégrées, aucun public 
ne se trouve exclu de leur bénéfice. 
Cependant, quelques catégories sont particulièrement ciblées : 
- les enfants et les jeunes ; 
- les adultes en situation de  précarité financière, sociale, 
professionnelle,… 
- les établissements d’enseignement ; 
- certains groupes constitués (toxicomanes,…. ); 
- certains habitants de lieux de vie particuliers ( résidants      
  permanents en campings, domaines et parcs résidentiels, cités 
sociales,… ; 
- ….. 

Quels niveaux de 
gouvernement ont étés 
impliqués, informés ou 
consultés ?   

- Niveau Fédéral. 
- Niveau Régional et Communautaire. 
- Niveau Provincial. 
- Niveau Communal 
 

Mainstreaming ?  Dans quelle mesure les résultats et les activités sont-ils 
transférables à d’autres publics, secteurs, contextes 
géographiques. 
 
Nous pensons que les difficultés vécues par les personnes sont de 
même nature profonde dans nos pays européens. 
Bien que les moyens affectés aux problématiques soient assez 
disparates, les méthodes que nous appliquons sont à l’évidence 
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transférables, dans la mesure où les besoins humains sont 
semblables.  
Il faut pour cela des travailleurs sociaux  attentifs à la vie de 
terrain, des élus locaux soucieux du bien-être des habitants et 
près à soutenir les opportunités qui se présenteront. 
Il nous semble important de tenir compte des paramètres 
environnementaux afin d’adapter le projet à la réalité de ce 
milieu de vie.  
 

Durabilité des activités ? En fonction des moyens que le politique consacre aux enjeux 
sociaux. 
Une partie des activités pourraient se poursuivre même s’il y 
avait un changement radical  dans les objectifs du politique mais, 
l’ensemble du projet ne pourrait perdurer. 
En effet, notre faiblesse la plus marquante – qui chronique dans 
de nombreuses entreprises sociales- est la précarités de l’emploi. 
La plupart des personnes employées dans le projet bénéficient de 
postes de travail issus des programmes de résorption de chômage 
des pouvoirs publics et, certains d’entre eux sont des contrats à 
durée déterminée. 
 
 

Succès/leçons/facteurs de 
réussite clés ? 

Quels facteurs ont contribué au succès? 
 
L’implication et la détermination des promoteurs ; 
L’association des intervenants privés et publics dans une même 
équipe ; 
Une équipe solidaire et fonctionnant avec un fort consensus de 
tous ses membres ;  
Des éléments innovants au départ de l’action ; 
Une grande disponibilité des intervenants dans le temps et d’un 
point de vue géographie. 
La confiance des pouvoirs politiques locaux et supra-locaux.  
L’imagination. 
  
  

 Quelles leçons ont été apprises ? 
 
Pour nous, l’existence d’un relais au niveau politique constitue 
une force mais, elle peut aussi se révéler une faiblesse. 
En effet, les aléas de la vie politique peuvent freiner le travail, 
voire l’arrêter. Un changement de majorité surtout au niveau 



 
Identification, diffusion et échange de bonnes pratiques en matière de développement local de emploi et 
promotion d’une meilleure gouvernance 
 

 

communal pourrait le rejet d’une convention entre l’associatif et 
la commune. 
Dans les milieux ruraux et semi-ruraux, il est possible de créer 
des partenariats afin de mettre en œuvre un travail de qualité. 
Le milieu rural ne peut plus être considérer comme protégé. 
Dans le milieu rural, on constate une percée de courants 
d’extrême droite. Les causes en sont multiples : sentiment de 
rejet, personnes âgées qui éprouvent un sentiment d’insécurité, 
jeunes qui n’ont plus rien à perdre,….  
La violence chez les jeunes, contre soi ou contre l’autre, est très 
importante et pose problème aux éducateurs.   
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Annexe 1. 
 

 
 
Charte des intervenants . 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos actions sont basées sur les principes 
suivants :  

 

1. S’engager à ce que toute personne soit: 

     - Rencontrée humainement, 

     - Accueillie et écoutée 
confidentiellement, 

     - Respectée dans ses différences. 

2. Valoriser les potentialités de chacun. 

3. Favoriser la création de liens de 
solidarité. 

4. Reconnaître et renforcer l’autonomie de 
la personne. 

5. Favoriser le bien-être à travers la 
(re)construction du lien social. 

6. A travers nos actions, veiller à ce que 
chaque personne prenne sa place et 
s’épanouisse. 
7. Rester ouvert aux changements. 
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Annexe 2. 
 
Région couverte par le projet. 
 
Superficie des 11 communes        : 52.530 hectares. 
Nombre d’habitants  au 1/01/2005 : 69.500 habitants.            
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Carte de la Belgique. 
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Carte de la Province de Liège. 
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Annexe 3. 
Présentation des partenaires. 
 
 

 

  

 
 

Service Régional de Prévention Ourthe-Amblève-Condroz - asbl 

   Pouvoir subsidiants 

• Les communes de Anthisnes, Aywaille, Clavier, Comblain-au-Pont, Esneux, Ferrières, Hamoir, Nandrin, Ouffet, Sprimont et Tinlot. 

• Ministère de la Région Wallonne - Projet APE.  

 

   Tâches

• Gestion du service 24/24.  

• Gestion de l'Air Bus.  

• Informations - Formations externes.  

• Projets extraordinaires ou ponctuels.  

• Gestion et animation du réseau d'Espaces Jeunes.  

• Collaboration avec l'Action Pilote Intégrée Camping (APIC).  

• Concertation. (Cliquez ici pour en savoir plus)  

• Insertion sociale. (Cliquez ici pour en savoir plus)  

 

   Siège Social

 

Sart,2  

4171 Poulseur.  

 

Tél : 04/380.08.064.  

Fax : 04/380.08.65  

 

Email : srp@lateignouse.be  

AXA : 800-2245353-75  

   Secrétariat 

 
Avenue François Cornesse, 61  
4920 Aywaille 
 
Tél : 04/384.44.60.  
Fax 04/384.79.03.  

Email : lateignouse@lateignouse.be 
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Action Régionale de Prévention Intégrée - asbl 

   Pouvoir subsidiants 

• Les communes de Anthisnes, Aywaille, Clavier, Comblain-au-Pont, Esneux, Ferrières, Hamoir, Nandrin, Ouffet, 

Sprimont et Tinlot.  

• Ministère de la Région Wallonne - Projet APE.  

   Tâches
Secteur Public - Communauté de Communes  

• Gestion pédagogique de l'action de prévention Ourthe-Amblève-Condroz "communauté de communes".  

• Gestion pédagogique des plans drogue.  

• Accueil Temps Libre  

• Coordination des projets.  

• Coordination des Plans de Prévention de Proximité  

Secteur Associatif  

• Services administratifs et entretien.  

• Informations - Formations internes.  

• Gestion du peronnel APE.  

   Siège Social

Place Leblanc, 13 
4170 Comblain-au-Pont  

Tél : 04/369.99.99. 

Email : lateignouse@lateignouse.be 

 

BBL : 340-0944022-56  

   Secrétariat

 

Avenue François Cornesse, 61 

4920 Aywaille 

 

Tél : 04/384.44.60.  

Fax 04/384.79.03 
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La Teignouse Aide en Milieu Ouvert - asbl 

   Pouvoir subsidiants 

• Ministère de la communauté française - Secteur aide à la jeunesse.  

• Ministère de la Région Wallonne - Projet APE  

 

   Tâches

• Sur 9 communes.  

• Travail avec les mineurs d'âge.  

• Animations de prévention.  

• Réseaux de personnes relais.  

• Suivis individuels et de familles.  

• Travail de groupes.  

• Troc de vêtements et lavoir.  

• Présences dans les campings.  

• Création et recherche d'outils de prévention.  

• Accueil et animation d'enfants dans une cité sociale et des campings.  

 

   Siège Social

 

Clos Nolupré, 17c  

4170 Comblain-au-Pont.  

 

Tél : 04/369.33.30.  

Fax : 04/369.33.31.  

Email : amo@lateignouse.be 

AXA : 800-2102631-40  

   Secrétariat 

Avenue François Cornesse, 61  
4920 Aywaille  
 
Tél : 04/384.44.60.  
Fax 04/384.79.03.  

Email : lateignouse@lateignouse.be 
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Centre de Jeunes ASF 
Avenue François Cornesse, 61 
4920 Aywaille 
 
 
 

  

 
 

Centre de jeunes ASF - asbl 

   Pouvoir subsidiants 

• Ministère de la communauté française - Service Jeunesse.  

• Ministère de la Région Wallonne - Projet APE  

 

   Tâches

• Accueil pour jeunes.  

• Animations d'ateliers.  

• Activités de vacances.  

• Activités extraordinaires.  

• Accueil extrascolaire d'enfants.  

 

   Siège Social

 

Avenue François Cornesse, 61 

4920 Aywaille 

 

Tél : 04/384.82.58. 

 

Dexia : 068-2070687-55  

  

 
 
 
 
 
 
 

Association Sans But
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Centre de Jeunes l'Aventure- asbl 

   Pouvoir subsidiants 

• Ministère de la communauté française - Service Jeunesse.  

• Ministère de la Région Wallonne - Projet APE  

 

   Tâches

• Accueil pour jeunes.  

• Animations d'ateliers.  

• Activités de vacances  

• Activités extraordinaires.  

 

   Siège Social

 

Clos Nolupré, 4b  

4170 Comblain-au-Pont 

 

Tél : 04/369.44.64 

 

Axa : 800-2158180-08  
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Secteur public 
 
 
Les Plans Drogue (Aywaille et Comblain-au-Pont (ZIP Condroz et Secova). 
 
Groupes de parole, accompagnement psychosocial de consommateurs et de leur entourage, séances de 
formation et d’information. 
Réseaux d’intervenants, réseau de personnes relais. 
Prévention à la consommation d’alcool et de produits stupéfiants dans les bals et les soirées. 
Plate-forme de concertation régionale. 
 
L’accueil temps libre (Comblain-au-Pont, Sprimont, Esneux) 
 
Coordination des activités pour enfants  durant leur temps libre. 
Concertation entre les milieux d’accueil existants (clubs sportifs, asbl, associations culturelles,  
mouvements de jeunesse, garderies d’écoles,…) 
Organisation d’un accueil quotidien d’enfants au sein de la Carambole (Comblain-au-Pont) 
 
Dans les communes bénéficiant d’un P.P.P, (Comblain-au-Pont (Clavier, Tinlot, Hamoir, 
Anthisnes), Aywaille, Sprimont et Esneux) 
 
Un réseau d’éducateurs et d’intervenants rencontrent les jeunes dans leurs lieux de vie ou dans 
des espace-jeunes, réalisent des animations pour divers publics, organisent des groupes de 
rencontre et de parole, réalisent des projets intergénérationnels,… 
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